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 ADDENDUM 1 

 

COMMENTAIRES DU CONSEIL SCIENTIFIQUE  
(résultant de la ScC-SC2)  

 

 
PROPOSITION POUR L’INSCRIPTION DU REQUIN-BALEINE (Rhincodon typus) 

À L’ANNEXE I DE LA CONVENTION  
UNEP/CMS/COP12/DOC.25.1.20. 

 
 
 

RECOMMANDATIONS POUR LA COP 12 
 

- L'espèce satisfait tous les critères d'inscription à l'Annexe I de la Convention. 
- L'inscription de l'espèce à l'Annexe I de la Convention est fortement recommandée. 
 
 
COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUR LE DOCUMENT 
 
- Les informations contenues dans la proposition sont scientifiquement correctes. 
- Le requin-baleine satisfait tous les critères d'inscription à l'Annexe I de la Convention.  
 
 
COMMENTAIRES SUR DES SECTIONS SPÉCIFIQUES, Y COMPRIS D’ÉVENTIUELLES 
PROPOSITIONS DE RÉVISION DU TEXTE 
 
 Section 4.2 
 Informations supplémentaires 
- Un déclin des populations a été observé dans tous les sites d'agrégation (à l'exception 

des alentours de Jeddah en Arabie Saoudite). 
- Le déclin dans l'Atlantique n'a pu être expliqué et les données d'observations doivent 

être prises avec précaution. 
 
 Section 7.3 
- Les propositions d'actions concertées renforcent considérablement la proposition. 


